
REPUBLIQUE ITALIENNE 
 

AU NOM DU PEUPLE ITALIEN 
 

TRIBUNAL DES IMPOTS DE BRESCIA 
 

1° INSTANCE 
 

SESSION 12 
 

Le 11 mars 1991 
 
Réunie avec la participation de MM 
Dr Francesco TROVATO Président 
Dr Pietro ANDREOZZI Membre 
Col. Francesco LENZA Membre 
 
Assistés de Gian Franco SANDRINI secrétaire 
 
A prononcé la décision suivante, sur le recours interjeté par l’Eglise de Scientologie de 
Brescia à l’encontre de la TVA 83.  
 

LES ACTES AYANT ETE LUS 
 

Le rapporteur F. Trovato ayant été entendu 
 

DANS LES FAITS ET SUR LE FOND 
 
Le service de répression des fraudes de Brescia, dans son procès verbal n° 124 du 24/03/1988, 
identifie l’appelante comme "Eglise de Scientologie", ayant pour but de promouvoir, soutenir 
et diffuser par tous les moyens les principes de la philosophie religieuse appliquée connue 
sous le nom de Scientologie, ainsi que ceux de la Dianétique, sa méthodologie préliminaire au 
sein de l’évolution continue dérivée de la littérature et des œuvres didactiques et 
philosophiques du fondateur Ron Hubbard. 
 
Il est précisé dans le procès verbal que "la diffusion est mise en œuvre au moyen de différents 
cours auxquels participent volontairement toutes les personnes désirant approfondir leur 
connaissances de cette science. Ceci est fait en échange d’une participation financière adaptée 
à la nature et à la durée du cours, donnant droit à fréquenter les cours, à des livres, des 
électromètres et à l’accès aux locaux de l’association".  
 
Le service de répression des fraudes avait constaté que les factures correspondantes aux 
versements payés en échange des cours étaient sujettes à la TVA, d’un montant variable selon 
le niveau d’instruction et la durée du cours. Il a estimé que l’activité ci-dessus mise en œuvre 
par l’Eglise, s’insérait dans les clauses des articles 3 et 4 du DPR 1 et a procédé en 
conséquence à la constatation de toutes les infractions fiscales.  
 

                                                        
1 Décret du Président de la République 



Le Bureau de la TVA de Brescia a accueilli dans l’avis de redressement de l’année 1983, 
objet du recours, toutes les multiples infractions des art. 21 ; 23 ; 28 ; 39 et 43 DPR 633/72, 
qui comportent de sanctions pénales au sens de la Loi 516/82. 
 
Le représentant légal de l’Eglise de Scientologie a demandé l’application des alinéas 4 et 5 du 
DPR 633/72 modifiés par l’art. 1 du DPR 954/82 selon lesquels, les prestations de services 
délivrées par les associations religieuses à leurs membres "en conformité avec leurs buts  
institutionnels", ne sont pas de nature commerciale ; ces alinéas excluent de l’impôt les ventes 
de publications effectuées de façon prioritaire aux membres.  
 
Au recours ont été joints de nombreux documents et actes pour démontrer la nature 
"religieuse" de l’association "Eglise de Scientologie" ainsi que de nombreuses décisions 
fiscales et pénales d’acquittement dont il est question dans la loi 516/82 statuant aussi de 
l’inapplicabilité de la loi sur la TVA aux activités mises en œuvre par l’association telles que 
des cours et des publications adressés aux membres, pour lesquels l’association n’est pas 
obligée de tenir une comptabilité. 
 
Le Bureau de la TVA de Brescia, par une note, datée du 06/03/1991 s’est abstenu de résoudre 
le problème juridique soulevé par la partie adverse et n’a pas pris soin de démontrer que les 
activités dont il est question dans l’avis de redressement fiscal contesté sortaient du cas 
d’espèce indiqué dans le recours.  
 
Le tribunal estime que la partie appelante est une "association religieuse" et qu'il n'existe pas 
dans les actes de preuve d’activités conduites par celle-ci en violation de la loi et outrepassant 
donc les limites des alinéas 4 et 5 de l’article 4 DPR 633/72. 
 
En fait les versements vérifiés correspondent à des cours s’adressant aux membres. Quant aux 
transferts bancaires, n’en connaissant pas la motivation et étant donné le manque de preuves 
par rapport à diverses activités en dehors des cours et des publications, on peut supposer 
qu’ils concernent des services et des ventes exemptés d’impôt ou des actes financiers que, ni 
le service de répression des fraudes, ni le Bureau de la TVA n’ont démontré comme étant 
assujettis à l’impôt. 
 
 

PAR CES MOTIFS 
 
Accueille le recours 
   Le président, rapporteur : F. Trovato 

  
 (signature) 
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